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Equipement : services exterieurs
Question écrite n° 47221

Texte de la question

M. Francis Galizi appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur l'evolution inquietante des effectifs des directions departementales de l'equipement. Sur une
periode de huit ans, le departement des Alpes-de-Haute-Provence vient ainsi de subir une regression des
effectifs des subdivisions territoriales de 13 %. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend oeuvrer pour
que ce recul tres net de la presence de l'equipement dans les departements ruraux soit endigue.

Texte de la réponse

La maitrise des depenses publiques constitue une orientation clairement et fortement affirmee par le Premier
ministre et que l'ensemble du Gouvernement est charge de mettre en oeuvre. Elle se traduit notamment par une
reduction des effectifs de la fonction publique de l'Etat en 1997. Elle impose a l'ensemble des services de l'Etat
une modernisation de leurs structures et de leurs modes de fonctionnement afin d'accomplir les missions dont ils
ont la charge dans le cadre des moyens qui leur sont attribues. Pour 1997, le volume global des economies
d'emplois que doit supporter le ministere, tel qu'il resulte de la derniere loi de finances votee par le Parlement,
est de 805 postes. Les economies budgetaires ainsi realisees sont parallelement redeployees pour permettre la
mise en place de materiels plus performants, le developpement de la formation et l'amelioration des conditions
de travail des agents. Elles s'accompagnent en outre de mesures statutaires pour les personnels, prenant ainsi
en compte l'evolution de leurs metiers et de leur qualification. Dans le meme temps, les services de l'equipement
doivent faire face a des missions plus nombreuses et d'une complexite accrue. C'est dans ce contexte que la
direction departementale de l'equipement des Alpes-de-Haute-Provence elabore actuellement un plan
objectifs/moyens portant sur la periode 1997 a 1999 et qu'elle s'est vu notifier, en coherence avec les
orientations budgetaires, une evolution a trois ans du nombre de ses emplois. Les effectifs attribues aux
directions departementales de l'equipement pour 1997 ont ete determines apres analyse de la situation
particuliere de chaque service. Comparee a des services semblables, la direction departementale de
l'equipement des Alpes-de-Haute-Provence disposera d'un effectif devant lui permettre de faire face a
l'ensemble de ses missions, en preservant la qualite du service de proximite.
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